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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 27 septembre 2013 

DÉLIBÉRATION N° CG-2013/09/27-2/08 

Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel 
Rapporteur : AIELLO Léo 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : PARIGI 

 

OBJET :  Gestion externalisée de l’entretien et de la maintenance des véhicules légers du Département de 
Seine-et-Marne, à travers l’accord-cadre conclu par l’Union des groupements d’achats publics 
avec la société ALD Automotive. 

  

 

Il est proposé d'approuver la conclusion de la convention définissant les modalités selon lesquelles le 
Département satisfait, auprès de l’Union des groupements d’achats publics (UGAP), ses besoins en gestion 
de flotte de véhicules légers. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le Code des marchés publics, et notamment ses articles 9 et 31, 

VU le décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié relatif au statut et au fonctionnement de l’Union des 
groupements d’achats publics, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

 
Article 1 : d’approuver le projet de convention avec l’Union des groupements d’achats publics (UGAP), 
définissant les modalités selon lesquelles le Département satisfait ses besoins en gestion de flotte de 
véhicules légers tel qu’il figure en annexe à la présente délibération. 
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Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à signer cette convention avec l’UGAP. 

Article 3 : de prélever les crédits correspondants sur l’opération « Frais de fonctionnement véhicules / 
Services départementaux », action « Gestion de la flotte des véhicules ».  

 

Adopté à l'unanimité 
 
 Vincent ÉBLÉ 

 

 
Président du Conseil général  

de Seine-et-Marne 
 


